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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

15 SEPTEMBRE 2022

L'An DEUX MILLE VINGT DEUX, le QUINZE SEPTEMBRE à 18 Heures,

Le Conseil municipal de la Ville de LAMBERSART, légalement convoqué le 8 Septembre

2022, s'est réuni à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Nicolas BOUCHE, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 35

ÉTAIENT PRÉSENTS : M.  BOUCHE Nicolas, Maire ; M.  PIERROT Antoine, Mme GERBER Héloïse,

M.  BERTIN Pierre, Mme  PICHONAT Emmanuelle, M. LEMTIRI Kacem, Mme  LEROY-LAIDEBEUR

Barbara, M.  DUMEZ  Gilles, Mme LUCOT Pascale,  M. LAOUTID Fouad,  Mme  DEWAS Sabine,

M.  MAGDELAINE Emmanuel,  Mme COUSIN  Chantal,  M.  HUBERT Thomas,  Adjoints ;

Mme  DUSAUTOIS Domitille,  MM.  BURLION Nicolas,  DE RYCKE  Xavier, Mme CACHEUX  Martine,

M. LEKIEFFRE Guillaume, Mme DOUTRIAUX Céline, M. MOUKRIM Yassir, Mme NISOLLE Christine,

M.  LEMBREZ Bertin,  Mmes  PILLA Claire,  DOMRAULT-TANGUY Carole ;  Mme  BERNARD-ALTIDE

Hélène, M.  REYNAERT Pierre, Mme  SCHERPEREEL Clotilde ; M.  PIRA Pierre-Yves,   Conseillers

Municipaux.

É  TAIENT  REPRÉSENTÉS   au  sens  de  l'Article  L.  2121-20  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales :
Mme RAMON Anne, Conseillère municipale déléguée [pouvoir à M. BERTIN Pierre] ;

Mme KALACH Maha, Conseillère municipale déléguée [pouvoir à Mme PICHONAT Emmanuelle] ;

M. VASSEUR Quentin, Conseiller municipal délégué [pouvoir à M. PIERROT Antoine] ;

M. CAUDRON Christophe, Conseiller municipal [pouvoir à Mme BERNARD-ALTIDE Hélène] ;

M. ACQUETTE Stéphane, Conseiller municipal [pouvoir à M. REYNAERT Pierre] ;

M. BOISSE Julien, Conseiller municipal [pouvoir à M. PIRA Pierre-Yves].

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme DUSAUTOIS Domitille.
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RELEVÉ DE DÉCISIONS

La séance a été ouverte à 18h02

1. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE
Désignation du Secrétaire de Séance
Secrétaire de Séance : Madame Domitille DUSAUTOIS.

2. COMMUNICATIONS DU MAIRE

3. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE
Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil municipal du 30 Juin 2022
Adoptée.

4. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE
Application  des  articles  L  2122-22  et  L  2122-23  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales - Compte rendu
Prend acte.

5. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE - INTERCOMMUNALITÉS
Adoption de la modification des statuts du SIVOM « Alliance Nord-Ouest » et transfert
de compétences
Adoptée.

6. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – INTERCOMMUNALITÉS
Retrait de la Commune de Lambersart du SIVOM « Alliance Nord-Ouest »
Adoptée.

7. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLÉES
Création de deux commissions extra-municipales
Adoptée.

8. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLÉES
Adoption du règlement intérieur des deux commissions extra-municipales
Adoptée.

9. INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS
Désignation  des  membres  du  Conseil  municipal  représentant  dans  les  deux
commissions extra-municipales
Adoptée.

10. FINANCES LOCALES – SUBVENTIONS
Rénovation thermique de trois salles de sport (Béguinage, Canteleu et Sainte-Cécile) –
demande de subventions
Adoptée.

11. FINANCES LOCALES – SUBVENTIONS
Attribution de subvention exceptionnelle
Adoptée.

12. FINANCES LOCALES –  FISCALITÉ
Avenant de prolongation de la convention locale d’utilisation de l’abattement de taxe
foncière sur les propriétés bâties (TFPB)
Adoptée.




